
U.C. COMPLEMENTAIRE*   

Accueil Collectif  de Mineurs   

Conditions d’accès : 

Etre titulaire d’un BP JEPS, d’un 

BEES 1er degré, ou être en cours de 

formation BP JEPS 

Avoir une structure de stage                     

Groupe de 16 à 20 stagiaires 

 

Durée de la formation  

87h de formation sur 4 semaines  
Semaine de 21h* 
(*voir planning) 
 
Coût de la formation  

796,05 € TTC  

 
Contact :  
Frédérique PAGANI  
(Coordinatrice Pédagogique)  
 
 04.77.91.17.05   
fpagani.afms@yahoo.fr  
  

 »  
«  

Le BP JEPS se décline en 25 spécialités. Quelle que soit sa mention, ce diplôme peut être enrichi grâce 

aux Unités Capitalisables Complémentaires. L’UC C Accueil Collectif de Mineurs permet à son titulaire de  

prendre en charge un séjour de mineurs avec ou sans hébergement en tant que directeur. Lors de cette 

formation de 87 heures, vous concilierez cours théoriques et pratiques au sein d’une structure d’accueil. 

AFMS L’ETRAT  
UFA du CFA Sport et Animation Rhône-Alpes  

Complexe des Ollières  - 11 rue de Verdun  BP 129 - 42580 L’ETRAT  
04.77.91.17.05 

afmsser42@yahoo.fr  / www.afmsser-loire.fr 

  Devenez directeur de séjours !  

  Nous vous accompagnons dans la réalisation  

    de votre projet professionnel. 

Décembre 2013 
      Retourner le dossier 

d’inscription   

Juillet - Août 2014 
Certification n°1 

Février 2014 
Début de la formation  

De septembre à                  
décembre  2013 : Retirer 

le dossier d’inscription  

Septembre 2014 
Certification n°2 



Les différentes notions  
de projet  

(14h) 

Méthodologie de projet  
éducatif  

(14h) 

Diagnostic  
(7h) 

Organisation de l’internat  
(7h)* 

Projet pédagogique  
(7h) 

Gestion des prestataires et de  
l’environnement  

(7h)* 

Notion de gestion 
 comptable  

(7h)*   

Approche des fonctions  
du directeur  

(7h)* 

Gestion  
managériale de l’équipe  

(7h)* 

Déclinaison des axes de 
projet pédagogique 

(7h) 

(*) formation en internat  

 

Certification de la formation :  

Epreuve n°1 :  visite d’un inspecteur de la Direction Régionale 

   de la Jeunesse et des Sports et  de la Cohésion  

   Sociale en structure professionnelle  

Epreuve n°2 :  rapport écrit et oral** 

 

(**) période de rattrapage prévue en janvier 2015 

 

Lieu de stage : 

Centre de vacances, colonie de vacances, ... 

 

Financement de la formation :  

Se renseigner auprès de l’AFMS 

 

UC C ACM  
 

87h de formation  
dont  49h à l’AFMS l’Etrat 

 

U.C. COMPLEMENTAIRE   

Accueil Collectif  de Mineurs   


